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Objet: Concertation sociale au niveau sectoriel pour élaborer les conventions collectives de travail (CCT) qui 

régissent les conditions de travail de tous les salariés du secteur.

Qui: Les commissions paritaires (CP) sont constituées en nombre égal de représentants d’organisations  

patronales et de représentants d’organisations syndicales. Il en existe pour toutes les branches d’activités,  

les commissions paritaires regroupent les entreprises exerçant des activités similaires afin de les soumettre à 

des règles adaptées à leur secteur.

Objectifs: La CP détermine les salaires minima, les congés, les horaires et les conditions de travail des salariés 

du secteur concerné. Les CP jouent donc un rôle important dans le dialogue social entre employeurs et  

salariés en Belgique et contribuent à la protection des droits des salariés. Ils veillent à ce que les travailleurs 

d’un même secteur soient traités sur un pied d’égalité et que les conditions de travail dans ce secteur soient 

justes et raisonnables.

Roularta appartient à deux commissions paritaires :

CP 200 : Commission paritaire auxiliaire pour employés

CP 130.1 : Commission paritaire de l’imprimerie et arts graphiques

Pour en savoir plus:

https://www.lacsc.be/la-csc/secteurs/imprimerie-art-graphique-journaux-papier-et-carton/ 

secteurs/130.01-imprimerie-et-arts-graphiques

https://www.lacsc.be/la-csc/secteurs/cp-auxiliaire-employes/200.00---auxiliaire-pour-les-employes


